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Des subventions pour les
propriétaires forestiers sont
disponibles dans le cadre du
FEADER(1). Elles sont attribuées
par appel à projets et sélection
des dossiers selon des critères
prédéfi nis. Un 2e appel est ouvert
cette année en région Centre-Val-de-
Loire du 01/06 au 31/07. Profi tez-
en pour améliorer votre forêt !

 30 à 60 % du montant des travaux
(dont maîtrise d’œuvre)

 Montant minimum de l’aide(2) :
10 000 € (soit un dossier de 16 667 €

si l’aide est de 60 %)

Contacts : Directions 
Départementales des Territoires

(1) FEADER : Fonds Européen Agricole de
DEveloppement Rural
(2) Montant pour 1 ou plusieurs projets si 
portés par une structure de regroupement 
(coopérative…).
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ACTUALITÉ 

Plafonnement des 
frais de notaires

4 fi lms pour gérer ses bois

Etes-vous inscrit sur les listes électorales du CRPF ?

Suite à la loi « Macron » d’août 2015,
l’arrêté du 26/02/2016 fi xe les tarifs
réglementés des notaires. Le montant
des émoluments sera désormais
plafonné à 10 % du prix des biensx
de faible valeur (« quelques milliers
d’euros ») sans pouvoir être inférieur
à 90 €. L’objectif est de faciliter la 
restructuration du foncier et de lutter
contre le morcellement forestier.

Le CNPF et Fransylva (fédération des syndicats de propriétaires 
forestiers) mettent en ligne progressivement différents 
supports pour répondre aux questions que se posent 
les propriétaires. 4 fi lms sont ainsi disponibles, dont 3 
réalisés par le CRPF et 2 tournés en région Centre :

 Quels travaux ou coupes envisager dans mes bois ?
 Assurer l’avenir de mes jeunes chênes
 Comment vendre des arbres sur pied ?
 Vendre du bois de chauffage à des particuliers

D’autres suivront prochainement…
À consulter sans modération sur www.crpf.fr/ifc !
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Le CRPF renouvellera ses conseillers en février 2017. Ils 
représentent les propriétaires privés et statuent sur les 
documents de gestion durable, l’orientation des missions 
du CRPF et son implication dans divers dossiers.
Ces élections se déroulent par correspondance et 
concernent :
  tous les propriétaires forestiers d’au moins 4 ha sur un 
même département
 les propriétaires forestiers de moins de 4 ha qui ont 
un Règlement Type de Gestion (RTG) ou un Code des 
Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS) en vigueur.

Les listes électorales sont consultables sur le site 
www.crpf.fr/ifc ou en contactant le CRPF. Assurez-vous
que vous y fi gurez avant le 30 juin 2016.

Contacts : 
  Brigitte GRUBER (CRPF) au 02 38 53 29 22 
ou brigitte.gruber@crpf.fr

  Chantal ROBIN (CRPF) au 02 38 53 29 21 
ou chantal.robin@crpf.fr

Le plafonnement des frais de notaires facilitera l’achat 
de petites parcelles.

La desserte valorise la forêt.

Aides à la desserte en forêt
RAPPEL


